FICHE 4 : LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE (VAE)
Votre expérience est une richesse, vous pouvez la valoriser

Vous possédez un capital de connaissances et de compétences acquises par une expérience d’au moins trois ans en rapport avec la certification visée.

La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) est un droit désormais inscrit dans le Code du travail qui vous permet de faire reconnaître officiellement, sous certaines conditions, vos compétences professionnelles acquises par l’expérience en vue de l’obtention d’un diplôme, titre ou certificat de qualification professionnel.

Elle vous permet :

- D’obtenir en totalité ou en partie un diplôme, titre ou certificat de qualification

- D’accéder directement à un cursus de formation sans justifier du niveau d’études ou des diplômes et titres normalement requis.

Qui est concerné ?

Tous les salariés, CDI, CDD, intérimaires,

Les agents publics titulaires ou non,

Les demandeurs d’emploi, 

possédant 3 ans d’expérience professionnelle

Comment ?

Vous voulez valider un diplôme dans votre profession actuelle.

Vous recherchez une (nouvelle) orientation professionnelle

Vous ne savez pas encore quelle nouvelle orientation vous allez donner à votre vie professionnelle.

 Vous pouvez vous adresser à un organisme ayant une mission générale d’information et d’orientation professionnelles : ANPE, CIO, CUIO, CRIJ, CIDJ, mission locale, PAIO, etc.

Vous y trouverez les informations sur la VAE ainsi que sur la réglementation des diplômes, titres et certificats de qualification. Vous connaîtrez vos droits en matière de formation professionnelle continue. Enfin, vous y trouverez une aide pour élaborer votre projet professionnel.

Vous savez quelle qualification vous voulez obtenir

Si vous savez quel diplôme, titre ou certificat de qualification vous voulez obtenir, vous pouvez vous adresser directement à l’organisme qui délivre la certification que vous visez.

Un conseiller vous accompagnera dans votre démarche, et vous aidera dans la constitution de votre dossier

Comment s’inscrire à une session de validation ?

Pour s’inscrire à une session de validation, il est nécessaire de remplir le formulaire Cerfa N° 12 250 et de le retourner, par lettre recommandée avec accusé de réception, à la Direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle la plus proche de son domicile ou de son lieu de travail.

Le directeur départemental décidera de la suite qui peut être donnée à la demande.

En cas de décision négative, un avis motivé est retourné au demandeur.

S’il n’y a pas de réponse dans les deux mois, la demande est acceptée et le demandeur sera convoqué pour s’inscrire à une session de validation 

